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Répondre aux questions suivantes :  

  

-          Les marchés à procédures adaptées (11 points) 

-          Quels sont les principes fondamentaux de la commande publique (2 points) 

-          Quelles sont les procédures qui peuvent être négociées ? (3 points) 

-          L’avis de pré-information (4 points) 
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